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Décision n° 2026-0185 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 23 janvier 2026 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision du 26 août 2024 portant délégation de signature pour les décisions prises en vertu des 
articles 1er et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 modifiée de l'Autorité portant 
délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ;  

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 23 janvier 2026, 

Pour la Présidente et par délégation 

Laurent CHAPELLE 
Chef de l’unité gestion des fréquences
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Annexe à la décision n° 2026-0185 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 23 janvier 2026 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198901416 COPROPRIETE SERRE D'AIGLE 05 ST CHAFFREY 1 VHF 

198902374 AMBULANCES RAINE 49 LOIRE AUTHION 2 VHF 

199213766 M AMELINE ANDRE 35 CANCALE 1 VHF 

199700775 M KANY SERGE 57 HAMBACH 1 VHF 

199703346 M VACHEY PHILIPPE 06 ROQUEBRUNE CAP MARTIN 2 UHF 

199901347 M CHORON ERIC 07 BOULIEU LES ANNONAY 1 UHF 

200500611 OGF 70 JUSSEY 1 UHF 

200501466 AXA FRANCE IARD 33 PESSAC 1 UHF 

200601756 CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 31 TOULOUSE 1 VHF 

200700140 CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER 34 MONTPELLIER 1 VHF 

200700146 CHU NANTES 44 NANTES 1 VHF 

200700164 CENTRE HOSPITALIER REGIONAL D'ORLEANS 45 ORLEANS 1 VHF 

200701218 CARREFOUR HYPERMARCHES 64 ANGLET 3 UHF 

200800080 CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 12 RODEZ 1 VHF 

201001021 CTRE HOSPITALIER INTERCOM ALPES DU SUD 05 GAP 1 VHF 

201100861 DI@LOG 71 OUROUX SUR SAONE 3 VHF 

201200098 MAS DE LA CIVIDRE 26 PIERRELATTE 1 UHF 

201200481 SOCIETE INDUSTRIELLE DE CHAUFFAGE (SIC) 59 MERVILLE 1 UHF 

201301138 CENTRE HOSPITALIER REGIONAL D'ANGERS 49 ANGERS 1 VHF 

201400742 SUEZ RV ILE-DE-FRANCE VITRY 94 VITRY SUR SEINE 1 UHF 

201400874 CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BORDEAUX 33 BORDEAUX 1 VHF 

201400958 CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 22 TREGUIER 1 UHF 

201500517 CAPOU JACQUES LAZARE 59 VALENCIENNES 1 UHF 

201500741 CENTRE HOSPITALIER DE PERIGUEUX 24 PERIGUEUX 1 VHF 

201501404 INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE AGRONOMIQUE 21 BRETENIERE 1 UHF 

201600140 GROUPE D ETUDES ET DE CTRL DES VARIETES ET DES SEMENCES 34 MONTPELLIER 1 UHF 

201600174 EARL PILLART 40 CASTETS 1 UHF 

201600692 CUMA D’ACCUEIL DE LA SERE 82 COUTURES 1 UHF 

201600847 GAEC PAGES 82 GENEBRIERES 1 UHF 

201600939 T3M 31 LAFITTE VIGORDANE 1 UHF 

201600941 GODEFROY EQUIPEMENTS 80 BOUCHOIR 1 UHF 

201600943 GODEFROY EQUIPEMENTS 60 BEAULIEU LES FONTAINES 1 UHF 

201600945 GODEFROY EQUIPEMENTS 02 LESQUIELLES ST GERMAIN 1 UHF 

201601111 GODEFROY EQUIPEMENTS 02 PLEINE SELVE 1 UHF 

201601114 GODEFROY EQUIPEMENTS 80 BOUZINCOURT 1 UHF 

201601118 GODEFROY EQUIPEMENTS 02 SEQUEHART 1 UHF 

201601370 CUMA BATTAGE CANTON DE VILLEMUR THERMES 31 VILLEMATIER 1 UHF 

201700148 FAURE ET FILS 26 GRANE 1 UHF 

201700157 AGCO S.A. S 60 BEAUVAIS 2 UHF 

201700237 CUMA DE MONTDOUMERC 46 MONTDOUMERC 1 UHF 

201700244 REGION NOUVELLE-AQUITAINE 64 ANGLET 1 UHF 

201700939 SUEZ RV CENTRE EST VALORISATION 69 ST FONS 1 UHF 

201800656 A LA MONTAGNE 73 PEISEY NANCROIX 1 VHF 

201900094 URBAINE DE TRAVAUX 91 VIRY CHATILLON 2 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

201900213 NGE BATIMENT 75 PARIS 15 4 UHF 

202100241 PIERRE LE SAOUT 29 PLOUNEVEZ LOCHRIST 1 UHF 

202102585 KNAUF CENTRE EST 38 SAINT ANDRE LE GAZ 1 UHF 

202102685 CENTRE HOSPITALIER DE PAU 64 PAU 1 VHF 

202102833 LA COMTE 41 OUZOUER-LE-DOYEN 1 UHF 

202200234 X-LINE POITOU 79 ROM 1 UHF 

202202749 SOLUMAT 44 NANTES 1 UHF 

202204319 CENTRE HOSPITALIER ANNECY GENEVOIS 74 ANNECY 1 VHF 

202401425 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 92 LE PLESSIS ROBINSON 5 UHF 

202401829 PARIS-OUEST CONSTRUCTION 92 CLAMART 3 UHF 

202402650 M CHEDRU PIERRE JEAN 03 SAINT-GERAND-DE-VAUX 1 UHF 

 


